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L’ Agenda

Bonjour à tous,

Après ce bel été et le plein de vitamines, nous sommes repartis pour une

rentrée active.

Au fil des dossiers, la priorité est donnée aux routes et à la sécurité.

Dès la fin août et jusqu’à la mi-octobre, les entreprises vont travailler route de

Chamarandes pour installer écluse et plateau ralentisseur devant la mairie et

ainsi inciter au respect de la zone 30.

Pour cela, la rue de Chamarandes sera interdite à la circulation.

Une déviation sera mise en place.

De même, l’arrêt de bus devant la mairie sera supprimé définitivement, chacun

devra attendre à l'arrêt du cercle hippique, quelques mètres plus loin.

Les travaux continueront ensuite rue du Chemin de Fer qui à son tour sera

fermée à la circulation pour la création d’un réseau d’assainissement qui se

branchera sur l’égout de Chaumont qui traverse la rue.

Ensuite, grâce à l'aide du Syndicat d’Électrification, nous avons la possibilité

d’installer de nouveaux luminaires à LED rue du Pâquis Haut en septembre-

octobre.

Les travaux se termineront par la rue Lamartine avec la mise en place d’un

nouvel enrobé.

Pour ne pas être en reste avec la convivialité et la proximité qui nous sont

chères, venez participer à toutes les manifestations qui vous sont annoncées

dans les pages suivantes dont le week-end des 22 et 23 septembre où la fête

napoléonienne et le marché d’automne de Chamarandes permettront de mettre

en valeur nos deux villages.

Retrouvez toutes les infos 
locales de notre commune 

sur notre site internet :

www.mairie-chamarandes-choignes.fr

Naissance Mariage

Novembre : 
Commémoration du 11 novembre 

11 h 15 à Choignes devant le monument aux morts

11 h 45 à Chamarandes devant le 

monument aux morts

Octobre : 
le Samedi 13 octobre

Repas des ainés à la Halte du Viaduc

Organisé par le C.C.A.S

Le vendredi 17 à 19h00

Soirée Beaujolais

Salle des Hautes-Charrières

Organisée par le Comité des Fêtes de 

Chamarandes-Choignes

Château de Chamarandes

9ème Marché d’Automne

Dimanche 23 septembre

De 10 h à 18 h

Septembre : 
25 et 26 septembre

Cirque de Cannes Stenegre

à Chamarandes aux Hautes-Charrières

Dimanche 30

1ère édition du Trail du Mont Chauve 

Organisé par l’association des pompiers de 

Chaumont et l’OMS

au programme 2 courses nature : 

10 km 240D+ et 18 km 460d+

départ 9 h de la caserne et course sur 

Chamarandes, Verbiesles et Choignes. La rue de 

Chamarandes sera piétonnière de 9h à 13h

Rectificatif :

Rose CIESLAK

née le 19 avril 2018

en lieu et place de

David (papa)

Jonathan ROUISSI et

Diane DUPONT le 

30/06/2018

Guillaume MARIOT et 

Eméline ALBERT le 

21/07/2018

Anaïa YANGABANGALO 

née le 31 mai 2018

Emy BERNARD née le

03 juin 2018

Louane LASSALLE née le 

02 juillet 2018

Eliam JOBERT né le

26 juillet 2018

Fabrice BROCK et Sophie 

BORGNE le 25/08/2018

Le samedi 24

Soirée Choucroute

Lycée agricole de Choignes

Organisée par le Comité des Fêtes de 

Chamarandes-Choignes

Dans le cadre des travaux 

de la rue de Chamarandes

des déblais de terrassement 

seront disponibles.

S'adresser en mairie.
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Mairie

24 rue de Chamarandes

BP 2094

52904 Chaumont Cedex

Tél : 03 25 32 22 73

Télécopie :  03 25 02 98 36

E-mail : chamarandes-

choignes@wanadoo.fr

Permanence Mairie :

A Chamarandes :

Le mercredi de 14h à 15h

A Choignes :

lundi de          8h45 à 10h45

mardi de         8h45 à 10h45

mercredi de  15h30 à 17h00

jeudi de        14h00 à 17h00

vendredi de  14h00 à 17h00

samedi de      9h00 à 10h45

AVIS aux Habitants

Malgré plusieurs communications sur notre journal communal, le

réseau assainissement a été bouché une fois de plus par des

lingettes ( voir photos ).

L'intervention de débouchage a duré 1/2 journée avec un

camion hydrocureur.

Ce réseau assainissement se situe en aval du lotissement

des Hautes Charrières .

Nous demandons à tous les habitants de notre

commune, de ne plus jeter les lingettes dans les toilettes,

car toutes ces interventions d'urgence coûtent chères.

Nous ferons des contrôles inopinés, qui pourront être

sanctionnés.

Ce problème de lingettes, bouche également les pompes de

relevage, dans certains quartiers, et la station d'épuration

demande uniquement des eaux sales , mais non encombrées.

Nous vous demandons d'avoir le réflexe de jeter vos lingettes à

la poubelle et non dans les toilettes.

Respectons la nature et l'environnement.

AFFOUAGES 2018/2019

inscriptions au secrétariat de la 

Mairie.
Date limite des inscriptions :

Vendredi 28 septembre 2018

Rappel des nouveaux horaires d’école

8h30/11h45 et 13h30/16h15

Services proposés : accueil, garderie, bus, restauration scolaire

Veuillez noter qu’il n’y a plus de NAP

Réseau complètement

bouché

Après interventionChangement de propriétaire au Bar l’Etrier

Réouverture du bar de l’étrier à Choignes le 16 septembre. Bar, tabac, 

Française des jeux, rôtissoire et dépôt de pain. Ouvert tous les jours de 

10h à 22h, le samedi jusqu’à 23h et le dimanche de 10h à 19h, 

Fermeture le lundi.

(lire aussi en page 4) les frênes sont atteints d’une

maladie depuis quelques

années. Certains arbres sur les

domaines privés menacent de

tomber sur la voie publique.

Cette maladie (chalarose) se

manifeste par un dépérissement

des branches en tête des arbres

qui peut être suivi rapidement de

la mort des arbres atteints. Les

branches ou les arbres morts

peuvent tomber à tout moment.

Chaque propriétaire doit veiller à

l’état sanitaire de ses arbres et

prendre les mesures adéquates.


